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LE SUICIDE DE SÉNÈQUE 
CHEZ SPINOZA 

ENTRE PARADOXE ÉTHIQUE 
ET QUESTION POLITIQUE 

Juan-Vicente Cortés-Cuadra1 

Université Alberto Hurtado et Université Diego Portales 
Santiago, Chili 

RÉSUMÉ : Cet article propose un examen de l’exemple du suicide de Sénèque dont Spinoza se sert 
pour rendre compte du type de causalité à l’œuvre dans le suicide (E IV P 20 S). S’agissant 
toujours, d’après Spinoza, d’une causalité externe, celui qui se suicide est un « impuissant 
d’âme » qui a été « vaincu » par une cause plus forte et contraire à sa nature (E IV P 18 S). 
Toutefois, le cas de Sénèque met en cause cette généralisation puisque le sage stoïcien semble 
se conduire rationnellement et être pris dans un rapport politique d’obéissance dont il ne peut 
se défaire. Ainsi, il semble bien être à l’opposé de l’impuissance. Enfin, nous essaierons de 
montrer quelle peut être une position proprement spinoziste face à quelques-uns des aspects de 
la question du suicide. 

ABSTRACT : This article focuses on the example of Seneca’s suicide, which Spinoza uses in order 
to explain what sort of causality is involved in suicide (E IV P 20 S). According to Spinoza, 
suicide is always determined by an external cause and the person who kills herself is therefore 
a “weakminded” ; she has been “completely conquered” by an external force contrary to her 
nature (E IV P 18 S). Nevertheless, the case of Seneca puts this generalization into question 
because the wise stoic appears to behave rationally and, moreover, is situated within political 
relationship of obedience from which he cannot escape. Thus, he seems to be representing the 
polar opposite of a weak person. Finally, we will attempt to conceptualize what a properly spi-
nozistic position concerning suicide is and how it may face some of the issues pertaining to the 
problem of suicide. 

 ______________________  

u XVIIe siècle, la « quaestio de suicidio » se posait de manière transversale, en 
pays réformé comme en terre catholique, aussi bien en théologie morale qu’en 

philosophie pratique (éthique) — et cela même si le terme, suicidium, n’était pas en-
core courant en latin2. Cette question, comme on sait peut-être, était celle du droit à se 

                                        

 1. Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un projet de post-doctorat FONDECYT, no 3160088, intitulé 
« Pasiones y goce en la constitución de la subjetividad. Una arqueología conceptual de la invención del 
sujeto moderno en los discursos filosóficos de los siglos XIII a XVII », soutenu par CONICYT (Chili). 

 2. Cf., par exemple, le philosophe calviniste hollandais Adriaan HEEREBOORD (1614-1660), Exercitationes 
ethicae, XXXV, « De αυτοφονíα et Duello », dans Meletemata philosophica, Amstelodami, apud Joannem  
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tuer soi-même ou, selon sa formulation classique : « Utrum alicui liceat seipsum occi-
dere3 ? » La réponse unanime à cette question consiste à affirmer que, d’un point de 
vue chrétien, on ne peut concéder qu’un individu humain possède un droit à se tuer, 
puisque la vie dont il jouit ne lui appartient pas en propre : elle appartient d’abord à 
Dieu, ensuite, selon un argument d’Aristote, à la Cité. Toutefois, au tournant du XVIe 
au XVIIe siècle, la question morale sera immédiatement redoublée d’une question po-
litique : que se passe-t-il lorsqu’un juge condamne à mort un accusé (reus) et l’oblige 
en même temps à exécuter lui-même sa propre condamnation, à être en même temps 
le bourreau et la victime ? Une telle question déplace la problématique : ce n’est plus 
sur celui qui se tue qu’il faut, dans ce cas précis, concentrer l’analyse, mais sur le 
droit de celui qui l’oblige à se tuer ainsi. Or, la réponse à cette question nouvelle con-
sistera à montrer que, en terre chrétienne, un tel jugement va contre les principes de la 
foi, et ne peut être toléré par un souverain chrétien, ni par conséquent prononcé par 
ses magistrats4. On se sert donc d’une question morale pour tracer la ligne de démar-
cation qui sépare le « prince chrétien » du tyran. 

Lorsque Spinoza aborde la question du suicide dans le scolie d’E IV P 20, l’un 
des trois exemples qu’il donne pour tenter d’illustrer la causalité à l’œuvre dans le 
suicide concerne le cas classique de Sénèque5. Or, tel qu’il est exposé par Spinoza, ce 
cas reprend et transforme de manière remarquable à la fois les termes dans lesquels la 

                                        

Ravesteinum, 1665. Ou encore, le théologien catholique espagnol, Juan CARAMUEL-LOBKOWITZ (1606-
1682), Theologia moralis fundamentalis, Fundamentum LV, « Quaestio de Suicidio », editio tertia, Lug-
duni, ex Officina Anissoniana, 1657, p. 463. L’invention du terme « suicidium » a été pendant longtemps 
attribuée (à tort) à Caramuel-Lobkowitz ; voir Bernardus ALAIMO, « De suicidii nomine et quibusdam eius 
definitionibus », Antonianum, 31 (1956), p. 189-214, notamment, p. 194 (cité par Anton VAN HOOFF, From 
Autothanasia to Suicide. Self-killing in Classical Antiquity, London, New York, Routledge, 1990, p. 271, 
n. 2). Cependant, van Hooff a montré que le terme est déjà présent dans le Contra Quatuor Labyrinthus 
Franciae, 4, 2 (daté de 1177 ou 1178), de GAUTHIER DE SAINT-VICTOR (cf. Paris, Arsenal, Ms. 379, 
fol. 73ro, cité par Alexander MURRAY, Suicide in the Middle Ages, New York, Oxford University Press, 
1998, vol. 1, p. 38-39). Pour l’histoire de l’invention du terme, voir A. VAN HOOFF, « A longer Life for 
Suicide. When was the Latin Word for Self-murder invented ? », Romanische Forschungen, 102, 2-3 
(1990), p. 255-259. 

 3. Cf., par exemple, THOMAS D’AQUIN, Sum. Theol., IIa IIae, Q. 64, art. 5. — Nous avons traité la question du 
suicide chez Spinoza, sa position dans le débat au tournant du XVIe au XVIIe siècle, les différents paradoxes 
qu’elle a entraînés et discuté la littérature à cet égard de manière beaucoup plus développée, dans Juan-
Vicente CORTÉS-CUADRA, « Raison, passions et conatus chez Spinoza. Petite archéologie du suicide », Re-
vue des sciences philosophiques et théologiques, 101, 3 (2017), p. 405-442. Aussi nous a-t-il semblé inutile 
de revenir ici sur des aspects traités ailleurs. Nous les indiquerons tout de même par des appels de note de 
bas de page. 

 4. Cette réponse est celle de Juan CARAMUEL, Theologia moralis fundamentalis ; et d’Adriaan HEEREBOORD, 
Exercitationes ethicae. 

 5. Pour les œuvres de Spinoza, nous utilisons les abréviations usuelles suivantes : E = Éthique ; chiffre ro-
main = partie ; Déf. = Définition ; Ax. = Axiome ; P = Proposition ; D = Démonstration ; S = Scolie ; 
C = Corollaire ; App. = Appendice ; Déf. Aff. = Définitions des Affects à la fin d’E III. Pour le Traité po-
litique (TP) : premier chiffre arabe = chapitre ; second chiffre arabe = paragraphe. Les éditions utilisées 
sont : 1) Baruch SPINOZA, Éthique, présenté et traduit par B. Pautrat, Paris, Seuil, 1999 (19881) ; 2) Baruch 
SPINOZA, Œuvres V. Traité politique, traduction et notes par C. Ramond, Paris, PUF, 2005 ; 3) Baruch SPI-
NOZA, Correspondance, présentation et traduction par M. Rovere, Paris, Flammarion, 2010 ; 4) Baruch 
SPINOZA, Opera, im Auftrag der Heidelberger Akademie der Wissenschaften, herausgegeben von Carl 
Gebhardt, Heidelberg, Carl Winter, 1925 (2. Auflage, Heidelberg, 1972, 4 vol., unveränderter Nachdruck 
der Ausgabe von 1925). 
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« quaestio de suicidio » était posée par les philosophes et les théologiens de la 
seconde scolastique et la teneur de la réponse. En effet, le cas du suicide de Sénèque 
présente un double avantage puisqu’il articule les deux aspects de la quaestio. En tant 
que stoïcien, Sénèque a défendu une doctrine morale dans laquelle le suicide était 
conçu comme le degré le plus haut de la liberté du sage — thèse unanimement com-
battue par le christianisme latin. Mais, ayant été lui-même obligé à exécuter sa propre 
condamnation à mort, il se trouve précisément dans le cas particulier étudié par les 
scolastiques de l’âge classique. Ainsi, en considérant le cas de Sénèque, Spinoza fait 
implicitement allusion à ce double aspect de la question. 

Ce sont aussi ces deux aspects qui tracent naturellement les chemins de notre en-
quête : d’une part, nous aborderons le thème classique de la rationalité du suicide. À 
cet égard, nous tenterons de montrer que même si, d’un point de vue spinoziste6, il est 
possible de concevoir un cas de suicide rationnel, c’est-à-dire déterminé par un désir 
rationnel, il n’est pas possible de concevoir un désir rationnel qui ait pour objet direct 
la mort propre pour elle-même. D’autre part, nous tenterons de répondre à la question 
du droit, naturel et civil, au suicide, à partir des éléments fournis par Spinoza dans 
son examen de la question. Nous verrons qu’il est possible de conclure, à partir des 
textes, que, bien que l’homme n’ait pas le droit naturel de se tuer, cela n’empêche 
nullement le souverain d’établir, sous certaines conditions, un droit civil au suicide. 
Nous essaierons de déterminer par là une « position spinoziste » face aux diverses 
questions actuelles relatives au suicide7. 

I. LES PARADOXES DU SUICIDE DE SÉNÈQUE 
CHEZ SPINOZA 

Commençons par rappeler le texte en question : 

Personne donc, à moins d’être vaincu par des causes extérieures et contraires à sa nature, 
ne néglige d’aspirer à ce qui lui est utile, autrement dit, de conserver son être. Personne, 
dis-je, par la nécessité de sa nature et sans y être contraint par des causes extérieures, ne 
répugne à s’alimenter, ou bien ne se suicide, ce qui se peut faire de bien de manières ; car 
[1] l’un se tue parce qu’un autre l’y force, en lui tordant la main qui par hasard avait saisi 
un glaive, et en le forçant à tourner ce glaive contre son cœur ; [2] un autre, c’est le man-
dat d’un Tyran, comme Sénèque, qui le force à s’ouvrir les veines, c’est-à-dire qu’il désire 
éviter par un moindre mal un plus grand ; [3] ou bien enfin c’est parce que des causes ex-
térieures cachées disposent l’imagination de telle sorte, et affectent le Corps de telle sorte, 
que celui-ci revêt une autre nature, contraire à la première, et dont il ne peut y avoir l’idée 
dans l’Esprit (par la prop. 10 p. 3). Mais que l’homme, par la nécessité de sa nature, s’ef-

                                        

 6. Nous utilisons le terme « spinoziste » pour désigner une question, concept ou thèse qui ne se trouvent pas 
textuellement développés chez Spinoza mais qui peuvent être reconstruits à partir des principes du système 
dans l’horizon qu’ouvre la pensée de Spinoza. Nous appelons au contraire « spinozien » une doctrine, 
question, concept ou thèse qui se trouvent textuellement développés dans l’œuvre de Spinoza. 

 7. Insistons sur le fait que nous nous limitons, dans le présent travail, à reprendre, développer et corriger sur 
un aspect l’interprétation que nous avions donnée du traitement spinozien du suicide de Sénèque dans l’ar-
ticle signalé à la n. 3. 
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force de ne pas exister, ou de changer de forme, cela est aussi impossible que de faire 
quelque chose à partir de rien, comme chacun peut le voir en méditant un peu8. 

Le contexte général est bien connu et a une certaine apparence de simplicité : il 
s’agit de montrer qu’il est impossible d’attribuer le suicide, en tant qu’effet supposant 
une cause, à une puissance d’agir considérée en tant, précisément, que pouvant agir, 
c’est-à-dire, en tant que déterminée à conserver son être. Au contraire, le suicide est 
toujours le résultat d’une impuissance, c’est-à-dire, de la force d’une cause extérieure 
comparée à celle de celui qui se tue lui-même. Cette thèse, fondée sur la théorie no-
dale du conatus, clé de voûte de toute l’éthique et de toute la politique spinoziennes, a 
pour effet principal d’écarter toute doctrine de l’imputation morale fondée sur la no-
tion de libre arbitre : le suicide ne peut être considéré comme la réalisation, par un 
homme, d’une intention qui dépendrait de la liberté de la volonté de cet homme. Au 
contraire, c’est le résultat d’un rapport de forces dans lequel celui qui se tue semble 
être entièrement déterminé par la cause externe. Toutefois, cette thèse générale, sans 
être jamais contredite explicitement, se voit compliquée par l’exemple de Sénèque. 

Avec le suicide de Sénèque, Spinoza semble reprendre pour son compte l’un des 
« paradoxes du sage » de la morale stoïcienne, à savoir le droit du sage à se donner la 
mort, tout en le réinscrivant dans le cadre de la question du suicide. Pour les stoïciens 
(tels du moins qu’ils ont été compris par la tradition chrétienne, notamment à partir 
des Lettres à Lucilius), bien qu’il soit tout à fait interdit à l’ignorant de se tuer, puis-
qu’il est toujours tenu de « garder sa place », le sage peut, en effet, sous certaines 
conditions, quitter cette vie et se doit d’ailleurs de le faire le moment venu9. D’après 
Sénèque, en effet, sous certaines conditions bien précises, quitter la vie n’est nulle-
ment chez le sage céder à une libido moriendi. Au contraire, il s’agit d’un acte ra-
tionnel par lequel le sage affirme au plus haut point sa liberté10. Or, non sans ironie, 
Spinoza met en scène le sage stoïcien sous la figure de Sénèque, non pas choisissant 
volontairement de quitter cette vie, mais obéissant au commandement du tyran11. Ce 

                                        

 8. Nous nous intéresserons ici uniquement au cas [2], ayant déjà étudié les deux autres cas dans l’article cité à 
la n. 3, ainsi que le rapport au traitement du suicide au tournant du XVIe au XVIIe siècle, notamment chez 
Juste Lipse, Caramuel et Heereboord. 

 9. Il est difficile de décider s’il y a ou non continuité et unanimité, relativement à la doctrine du suicide, 
depuis l’ancien stoïcisme jusqu’au stoïcisme impérial ; voir, à cet égard, Marcelo BOERI, « Racionalidad 
del suicidio en el estoicismo antiguo », dans Rodolfo BUZÓN, Pablo CAVALLERO, Alba ROMANO, María-
Eugenia STEINBERG, éd., Los estudios clásicos ante el cambio de milenio. Vida Muerte Cultura I, Buenos 
Aires, Universidad de Buenos Aires, 2002, p. 99-114. Au début du XVIIe siècle, cette doctrine a été exposée 
en détail par Juste LIPSE, Manuductio ad Stoicam Philosophiam, livre III, Diss. XXII. Certes, l’érudit belge 
s’efforce d’établir l’accord entre stoïcisme et christianisme (I, XVII). Toutefois, conformément à la dis-
tinction entre la restitution de la doctrine authentique et la vérité de la chose (qui dépend de sa conformité 
au christianisme), la dissertation XXIII sera une réfutation de cette doctrine, laquelle est « condamnée par 
la vraie Sagesse ». Sur Lipse et « l’invention du néo-stoïcisme », voir l’introduction de Jacqueline LAGRÉE, 
Juste Lipse. La restauration du stoïcisme, Paris, Vrin, 1994, p. 11-121 ; sur la question du suicide, cf. ibid., 
p. 110-112. 

 10. Voir Essam SAFTY, « La question du suicide dans les tragédies du philosophe Sénèque », Cahiers des étu-
des anciennes, XLIII, http://journals.openedition.org/etudesanciennes/ (mis en ligne le 22 août 2013) ; et 
Nicole TADIC-GILLOTEAUX, « Sénèque face au suicide », L’antiquité classique, 32, 2 (1963), p. 541-551. 

 11. Nous croyons que c’est à dessein que Spinoza reprend ici la figure de Sénèque. Il est vrai que Spinoza 
semble suivre simplement Juste Lipse, qui remarquait déjà ce retournement du cas de Sénèque, lequel, de 
question morale devient question politique. Pourtant, il faut remarquer que le cas de Sénèque nous met  
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faisant, Spinoza infléchit le sens même de ce « paradoxe » qui, d’un dilemme moral, 
devient un problème politique — en suivant par là le cadre général du traitement de la 
quaestio. Mais, avant et peut-être plus important que cet infléchissement-là, nous de-
vons décrire un autre infléchissement, celui de la raison elle-même. 

Afin de mieux comprendre un tel infléchissement de la raison, revenons plus pré-
cisément au principe général d’explication du suicide posé par Spinoza que nous 
avons évoqué plus haut. De manière générale et à strictement parler, il ne peut y avoir 
de suicide chez Spinoza. Si par suicide nous entendons cet acte par lequel quelqu’un 
met sciemment en œuvre et réalise l’intention de supprimer sa propre existence, étant 
donné qu’un tel acte est déterminé par un effort de ne pas persévérer dans son être, il 
ne peut suivre de la nécessité de sa nature. Dans le « sui-cide » (se ipsum interficere), 
le soi (se ipsum) n’est jamais ce qui donne la mort (interficere) à soi12. Bien entendu, 
il y a de fait des hommes qui « se suicident ». Mais, un tel fait ne peut s’expliquer par 
le conatus de cet homme, puisque le conatus, essence actuelle de chaque chose, est 
par définition l’effort par lequel cette chose persévère dans son être. Par conséquent, 
tout effort qui suivra du conatus devra être un effort par lequel, à tort ou à raison, la 
chose s’efforce de persévérer dans son être. Si bien que le suicide strictement défini 
ne peut être attribué à la nature de tel ou tel individu considérée en elle-même. Dès 
lors, pour expliquer un tel acte, et par là un tel effort, il faudra faire appel à une cause 
extérieure à celui qui se tue, contraire et supérieure. C’est ce que Spinoza affirme, 
comme nous l’avons vu, lorsqu’il écrit au scolie d’E IV P 20 que « [p]ersonne […], à 
moins d’être vaincu par des causes extérieures et contraires à sa nature, ne néglige 
d’aspirer à ce qui lui est utile, autrement dit, de conserver son être ». Si bien que, en 
reprenant le mot d’Artaud, on pourrait dire que, pour Spinoza, on ne saurait se sui-
cider, on est toujours « suicidé ». C’est cette passivité radicale du suicide qui se trouve 
d’ailleurs visée dès le scolie d’E IV 18, lorsque Spinoza, en annonçant le traitement de 
la question du suicide, écrivait que « ceux qui se suicident ont une âme impuissante », 
ayant été « défaits par des causes extérieures, qui répugnent à leur nature ». 

C’est précisément là que les paradoxes commencent, non seulement parce qu’il 
semble injuste de dire que Sénèque, qui n’a fait qu’obéir au commandement du tyran, 
a de ce fait une « âme impuissante », mais plus profondément et contrairement à toute 
attente, parce que, ce faisant, il semble bien agir rationnellement. Nous avons essayé 
de montrer ailleurs que c’est précisément du fait qu’il obéit, non pas par peur ou par 
honneur, mais déterminé par la raison, que Sénèque se tue lui-même13. En effet, 

                                        

dans une situation tout à fait singulière. On se demande en effet parfois pourquoi ne pas s’être servi du cas 
de Socrate. Cependant, Socrate et Sénèque ne sont pas du tout dans la même situation : les deux options de 
Socrate sont la ciguë ou la fuite, alors que celles de Sénèque sont se tuer ou être tué. Il nous semble que 
ceci change la nature du problème, car, « chez l’homme libre, fuir à temps témoigne d’autant de fermeté 
que se battre » (E IV P 69 C). Nous reviendrons plus loin sur ce texte. 

 12. Pour ce qui est de la notion de « soi » chez Spinoza, cf. Chantal JAQUET, « Del yo al sí : La refundición de 
la interioridad en Spinoza », Revista de pensamiento político (abril 2015), http://www.pensamientopoli-
tico.udp.cl/rpp6-del-yo-al-si-la-refundicion-de-la-interioridad-en-spinoza/. 

 13. Cf. J.-V. CORTÉS, « Raison, passions et conatus… », p. 433, où nous discutons les interprétations de 
Steven BARBONE, Lee RICE, « Spinoza and the Problem of Suicide », International Philosophical Quar-
terly, 34, 2 (1994), p. 229-241, en particulier p. 233 ; et de Steven NADLER, « Spinoza on Lying and Sui- 
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d’après Spinoza, Sénèque « désire éviter par un moindre mal un plus grand ». Or, 
c’est précisément « sous la conduite de la raison [que] nous recherchons […] de deux 
maux le moindre » (E IV P 65). Quels sont ces deux maux ? Spinoza ne le dit pas, 
mais, il n’est pas saugrenu de croire que le « moindre mal » doive consister à obéir au 
Souverain, quand bien même cela entraînerait la mort du sage. Si bien que, ne pas se 
tuer serait ici le « plus grand mal », car cela équivaudrait à désobéir au commande-
ment du Souverain. En effet, en n’obéissant pas à ses commandements, c’est du Sou-
verain que nous devenons les ennemis, c’est-à-dire de la société politique et de son 
droit14. Or le sage, l’homme conduit par la raison, agira toujours conformément au 
droit de la Cité, car il sait que « nul ne fait jamais rien qui soit contraire au précepte 
de sa raison en tant qu’il fait ce qu’impose le droit de la Cité » (TP 3/6). Ainsi, si 
comme le dit la démonstration d’E IV P 52, la raison est « la vraie puissance d’agir » 
de l’homme, alors, Sénèque agirait paradoxalement contre lui-même non pas par im-
puissance d’âme, mais déterminé par la raison. 

Il faut donc admettre que le suicide de Sénèque est déterminé par un désir ration-
nel15. Certes, ce désir naît dans des conditions extrêmes, où il n’y a que deux possibili-
tés : se tuer ou être tué. La question reste toutefois de savoir si un tel effort peut être con-
sidéré comme portant directement sur sa propre mort, et pas seulement sur l’obéis-
sance au commandement du souverain. Si tel était le cas, si l’objet de notre effort 
pouvait être notre propre mort, nous serions non plus face à une décision ou détermi-
nation de la raison portant sur un acte abstraitement considéré (le « moindre mal »), 
mais face à un véritable effort ou désir de mort. Or, ce qui pourrait conduire à penser 
que cela peut être le cas, c’est encore une fois un texte de l’Éthique elle-même. Nous 
lisons en effet dans la démonstration d’E IV P 65 qu’un « moindre mal, en vérité, est 
un bien » (étant donné que bien et mal sont des termes qui « se disent des choses en 
tant que nous les comparons entre elles »), et, un peu avant, le corollaire d’E IV P 63 
affirmait qu’« un Désir qui naît de la raison nous fait directement rechercher le bien, 
et indirectement fuir le mal » (nous soulignons). Puis donc que le « moindre mal » est 
de « se tuer soi-même », il devra être considéré par le sage comme un bien vis-à-vis 
d’un plus grand mal (sc. désobéir au souverain). Si bien que nous serons, semble-t-il, 

                                        

cide », British Journal for the History of Philosophy, 24, 2 (2016), p. 257-278. Tous ces commentateurs 
ont signalé l’existence chez Spinoza d’un suicide rationnel qui peut être dégagé de l’analyse du cas de Sé-
nèque (cf. BARBONE, RICE, « Spinoza and the Problem of Suicide », p. 233 et NADLER, « Spinoza on 
Lying and Suicide », p. 275). Cependant, nous sommes en désaccord avec le développement qu’ils en don-
nent (cf. notre article, p. 418-419, n. 32), notamment parce qu’on ne peut pas fonder, comme ces auteurs le 
font, la rationalité sur un affect passif (l’honneur chez Barbone et Rice ou le désespoir chez Nadler) et 
d’une connaissance du futur (chez Nadler). Il y a aussi le fait remarqué par John Grey, qui a montré contre 
la thèse de Nadler qu’on ne peut pas, selon Spinoza, avoir une idée adéquate de notre propre mort (cf. 
J. GREY, « Reply to Nadler : Spinoza and the metaphysics of suicide », British Journal for the History of 
Philosophy, 25, 2 [2017], p. 380-389, voir en particulier p. 384-385). 

 14. Pour tout ceci, voir notre « Raison, passions et conatus… », p. 433-435. 
 15. Le seul commentateur qui, à notre connaissance au moins, a vu cette détermination interne du cas du sui-

cide de Sénèque est Jonathan BENNETT, A Study of Spinoza’s Ethics, Cambridge, Cambridge University 
Press, 1984, p. 237. Toutefois, Bennett arrive à cette conclusion comme une conséquence de ce qu’il croit 
une erreur logique dans le raisonnement de Spinoza : étant donné que Néron ne force pas extrinsèquement 
Sénèque, alors celui-ci a dû être intrinsèquement déterminé à se tuer. Il ne voit pas le paradoxe dans lequel 
se trouve la raison agissant dans les pires conditions d’existence. 
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contraints d’admettre que, contre ce que pose le scolie d’E IV 20 lui-même, la raison, 
sous certaines conditions extrêmes du moins, nous fera rechercher directement notre 
propre mort, c’est-à-dire désirer la mort16. Nous avons cru avoir des raisons de sou-
tenir cette interprétation dans notre travail précédent. Néanmoins, nous voudrions la 
reprendre ici de manière critique pour tenter de la corriger. 

En vérité, une telle interprétation se fonde sur une erreur assez grossière. En effet, 
ce ne peut être l’idée de notre propre mort qui se pose comme ce bien en vue duquel 
nous agissons rationnellement en une telle situation. La raison en est simple : l’idée 
de notre propre mort est nécessairement confuse. Survenant toujours de l’extérieur, la 
mort, déformation de la forme qui constitue notre individualité, apparaît comme la 
cause nécessairement extérieure de la destruction de notre forme individuelle, cause 
par laquelle nous pâtissons d’une passion triste extrême qui nous rend « inaptes aussi 
bien à l’action qu’à la passion17 ». C’est pourquoi, elle ne peut être le contenu ou 
l’objet de l’idée se posant comme un vrai bien pour la raison qui procède toujours par 
idées adéquates. Quelle sera donc l’idée déterminant la raison à un tel acte ? Ce sera, 
croyons-nous, la connaissance vraie des fondements naturels de la société politique et 
de la nature du droit civil. Se tuer est un moindre mal que se faire tuer, car c’est en 
réalité la conséquence d’un vrai bien qui est d’obéir au commandement du souverain, 
face à la désobéissance qui est un vrai mal. L’homme guidé par la raison agit suivant 
les lois de la Cité18. Certes, ce que nous désirons rationnellement comme bien, dans 
de telles circonstances, est une communauté politique qui exclut notre propre exis-
tence. Toutefois, nous ne la désirons pas en tant qu’elle exclut notre propre existence, 
mais en tant qu’elle est la condition d’existence de toute rationalité et, de fait, en tant 
qu’elle implique une rationalité minimale toujours déjà à l’œuvre. Ce n’est donc pas 
par un désir rationnel de mort que le sage se tue, bien qu’il le fasse déterminé par un 
désir de la raison. Mais c’est un désir rationnel qui a pour objet la Cité, l’ordre et la 
paix de la société politique. 

Ceci n’annule pas l’existence d’un paradoxe, bien qu’il ne se trouve pas là où 
nous le croyions voir. Le vrai paradoxe n’est pas dans l’existence d’un désir rationnel 
de mort ni dans le fait que la raison nous détermine à nous tuer. Le paradoxe, auquel 
il est impossible d’échapper d’un point de vue spinoziste, est plutôt dans le fait que, si 
d’un côté le fondement de toute vertu est le conatus individuel, d’un autre côté la 
communauté politique est reconnue comme la condition sine qua non de l’existence 
des divers conatus singuliers. La raison nous montre que la communauté prime sur 
l’individu, et que cela vaut aussi pour l’individu rationnel. Le paradoxe est donc dans 

                                        

 16. Quoique non fondée sur les mêmes principes, et dégagée de manière plutôt intuitive qu’analytique et cri-
tique, cette interprétation est défendue par BENNETT — de manière erronée, toutefois, comme nous le ver-
rons de suite (cf. A Study of Spinoza’s Ethics, p. 237-238). 

 17. Nous reprenons cette formule aux remarquables analyses de Chantal JAQUET sur le rapport du sage à la 
mort (cf. Les expressions de la puissance d’agir, Paris, Publications de la Sorbonne, 2005, p. 280). 

 18. En effet, Spinoza pose dans le Traité politique que « nul ne fait jamais rien qui soit contraire au précepte de 
la raison en tant qu’il fait ce qu’impose le droit de la Cité » (TP 3/6). 
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la difficile conciliation entre la priorité de l’individu et celle de la communauté, et 
plus généralement peut-être dans les rapports de constitution du tout et de la partie19. 

II. LE SUICIDE COMME PROBLÈME DE DROIT 

Nous avons tenté de montrer ailleurs que l’usage du cas de Sénèque est à la croi-
sée de deux champs de présences : d’une part, celui du néo-stoïcisme de la fin du 
XVIe siècle qui traite du suicide comme l’un des paradoxes de la morale du sage ; 
d’autre part, celui du tournant politique de la question du suicide dans les traitements 
« scolastiques ». Nous venons de faire quelques précisions concernant le premier 
point. Arrêtons-nous désormais sur l’aspect politique de la question. À cet égard, il 
faut se rappeler que la question du suicide passait de l’examen de la prétention du 
droit « individuel » à se tuer à celui, politique, du juge qui condamne un accusé à être 
son propre bourreau. Ce sont en effet les deux seules façons de prétendre à un droit 
légitime sur sa propre vie : soit parce que l’homme posséderait par nature un tel droit, 
soit parce qu’il lui aurait été octroyé par une instance supérieure qui le posséderait en 
propre. Or, comme nous l’avons rappelé plus haut, les auteurs de la Seconde Scolas-
tique s’efforcent de montrer, d’une part, que pris individuellement un homme n’a ja-
mais le droit naturel de se tuer. Le droit sur la vie et la mort appartient absolument à 
Dieu, et, par son intermédiaire, à la Cité. D’autre part, ils cherchaient à montrer qu’un 
juge chrétien ne peut à la fois condamner à mort un accusé et lui commander d’exé-
cuter sa propre peine. Bien qu’un juge chrétien puisse, conformément aux principes 
chrétiens, condamner un reus à mort, il est contre ces mêmes principes de faire du 
reus son propre bourreau20. Les scolastiques ne font pas référence à Sénèque lors-
qu’ils traitent de la position des Stoici qui, seuls parmi les Anciens, ont ouvertement 
soutenu cette vesania et furor qu’est la mort volontaire directe21. Cependant, en sui-
vant leur pensée, on pourrait dire que, certes, Sénèque doit être considéré un fou en 
conseillant à Lucilius de n’avoir pas peur de quitter cette vie le moment venu ; mais, 
pis encore, Néron, en commandant à Sénèque de se couper les veines, est non seule-
ment coupable d’impiété, mais de commettre un acte illégitime, qui outrepasse son 
droit — et en cela, il est un tyran. 

Spinoza ne traite pas explicitement la question du suicide en termes de droit na-
turel et de droit civil. Toutefois, il est possible de reconstruire, d’un point de vue spi-
noziste, le passage de l’examen du droit individuel au droit commun, à partir des don-

                                        

 19. Dans un travail précédent, nous avons essayé de montrer l’articulation singulière entre droit naturel et sou-
veraineté qui, chez Spinoza, fonde la primauté de la Cité sur l’individu. Mais, l’étude de la méréologie 
chez Spinoza, fondamental pour la compréhension de son système, aussi bien au niveau ontologique que 
physique, éthique ou politique, mérite d’un travail à part. Voir J.-V. CORTÉS-CUADRA, « El problema de la 
generación del Estado en Spinoza (contractualismo y naturalismo en la teoría política de la modernidad 
temprana) », Isegoria. Revista de filosofía moral y política, 54 (2016), p. 171-181. 

 20. Cf. A. HEEREBOORD, Exercitationes, 37, thèse III. Pour exemplifier des situations où l’on voit mal si les 
hommes sont coupables d’« autophonia », Heereboord met en jeu les cas du marin, du soldat et du con-
damné à mort. Afin de distinguer les uns des autres, il se sert de la distinction d’origine juridique entre in-
tentio directa et indirecta, que nous avons vu à l’œuvre aussi chez Spinoza. 

 21. Cf. ibid., thèses II et III. 
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nées textuelles déjà étudiées (notamment celles issues d’E IV P 20 S). En effet, pour 
ce qui est du droit de chacun, il faudrait dire que, étant donné que nous n’avons pas le 
pouvoir de nous tuer, par nature nous ne pouvons pas non plus avoir le droit (naturel). 
En effet, « le droit et institution de la nature, sous lequel tous les hommes naissent et, 
pour la plus grande partie d’entre eux, vivent, n’exclut rien, sauf ce que personne ne 
désire et que personne ne peut » (TP 2/8). Or, nous avons vu que le suicide, comme 
tel, est ontologiquement impossible ; et c’est pourquoi, aussi paradoxal que cela 
puisse paraître, il ne peut être vraiment désiré. Qu’en est-il du « droit civil » ? La 
question se pose en effet, car ce serait une erreur de croire que, une fois répondue la 
question du droit naturel, on aurait immédiatement répondu à la question du droit ci-
vil. Rien n’est moins certain, d’une part, parce que c’est un fait qu’il y a des individus 
qui se suicident — et cela peut avoir des conséquences sur les vivants, non seulement 
personnelles (émotionnelles), mais encore juridiques (d’héritage par exemple) ou po-
litiques (le suicide d’un gouvernant dans une situation de crise politique22). D’autre 
part, et surtout, parce que l’exemple même de Sénèque laisse à entendre que, pour 
Spinoza, il y a au moins une situation où il est « permis » à un individu de se tuer lui-
même : à savoir, lorsque c’est le souverain qui le commande. Autrement dit, la ques-
tion du droit civil autour de la mort volontaire exige d’être formulée, quand bien 
même l’on nie tout droit naturel au suicide. 

En fait, Spinoza répond à sa manière aux questions de suicidio. Sa réponse, bien 
qu’elle soit extrêmement elliptique, est lisible pour ses contemporains. Elle est peut-
être un hapax théorique en philosophie morale et politique. Toutefois, elle rentre bien 
dans l’une des cases constituant les réponses possibles pouvant être apportées à une 
telle question, telle du moins qu’elle a été formulée au XVIIe siècle sous les conditions 
épistémiques déterminant son champ de présence. En effet, à la question : « Est-il 
permis de se suicider ? », Spinoza semble répondre qu’il faudrait distinguer. Si cette 
question s’entend du droit naturel, notre nature ne peut nous déterminer au suicide. 
Dès lors, il ne peut pas être « permis » de se suicider ; mais cela veut simplement dire 
qu’il est impossible, à strictement parler, de le faire. Si, au contraire, cette question 
s’entend du droit civil, cela dépendra du souverain. S’il le veut, on peut avoir non 
seulement le droit, mais le devoir de le faire. 

Aussi peut-on par là étendre la recherche au-delà de l’étude textuelle. En effet, la 
question subsiste, et peut être posée dans un horizon spinoziste, au moins au niveau 
des lois réglant la vie commune : le suicide doit-il être interdit ? Doit-il être permis ? 
Pour répondre à cette question, il faut remarquer que, contrairement aux lois généra-
les qui constituent l’imperium de tout corps politique (Civitas) ou aux lois particuliè-
res déterminant la forme de la société civile (Monarchie, Aristocratie, Démocratie), 
les lois réglant la mort volontaire ne semblent pas pouvoir être déduites de la seule 
essence de l’imperium. Et cela pour une raison assez simple : c’est que les lois géné-
rales qui se déduisent de l’essence de l’imperium sont celles qui rendent possible sa 
conservation en général ; les lois particulières déterminant sa forme rendent possible 

                                        

 22. Ainsi, par exemple, le suicide d’Allende lors du coup d’État de Pinochet en septembre 1973 a peut-être ser-
vi à marquer plus profondément la rupture institutionnelle radicale vis-à-vis du soulèvement des militaires. 
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le mode de conservation particulier à chaque espèce de société civile. Autrement dit, 
ce sont les lois qui posent de fait les conditions d’existence de l’effort de persévérer 
dans l’être de l’État et de ses différentes formes. Or, ni le droit ni l’interdiction du 
suicide ne peuvent compromettre l’existence d’un État. Par conséquent, il faut recon-
naître que, dans un horizon spinoziste, on ne peut répondre à la question du droit au 
suicide sans tenir compte du système juridique d’une communauté ancrée dans l’his-
toire, c’est-à-dire en dehors du droit civil d’un imperium déjà constitué. Car, il n’y a 
pas de système normatif, moral ou juridique, en dehors de celui que se donne une so-
ciété politique historiquement constituée afin de se conserver23. Chaque société poli-
tique réglera donc la question juridique du suicide selon ses propres expériences, pré-
jugés historiquement sédimentés, rapports de pouvoir, bref, selon son propre ingenium. 
Mais, s’il est vrai qu’il est impossible de déduire s’il est permis ou pas à l’homme de 
se suicider à partir des fondements de la société politique, peut-on en conclure qu’une 
législation du suicide, du fait qu’elle se rapporte nécessairement à la contingence his-
torique, n’aurait aucun intérêt ni éthique ni politique dans la perspective de ce même 
horizon spinoziste ? Nous ne le croyons pas. Il y a certes un intérêt à examiner la ques-
tion, même si, comme nous essaierons de le montrer, les sentiers ne mènent pas aussi 
loin que l’on aurait voulu. 

Tout d’abord, il faut noter que, même si une législation concernant le suicide dé-
pend plus des circonstances historiques que de l’essence de l’État, il faut reconnaître 
que, en règle générale, l’interdiction et la permission peuvent, elles aussi, être con-
çues relativement à la puissance de la multitude telle qu’elle peut être rationnellement 
organisée selon l’une des trois formes d’imperium conçues par Spinoza dans le Traité 
politique. On pourrait ainsi concevoir, théoriquement du moins, une législation du 
suicide qui irait dans le sens du déploiement de la vie rationnelle. Nous savons d’ail-
leurs, par la dernière de ses lettres connues, que, dans son Traité politique, Spinoza 
avait l’intention d’aborder, après le chapitre concernant le « gouvernement popu-
laire », la question des lois « plus particulières24 ». Toutefois, il est hors de nos capa-
cités d’entreprendre la reconstruction intégrale de ce qu’aurait pu être le traitement 
légal du suicide chez Spinoza. D’autant plus que nous n’avons aucune idée de la ma-
nière dont il aurait procédé et que nous ne savons pas s’il aurait considéré le suicide 
comme objet de ces lois « plus particulières ». Cependant, on peut donner tout de 
même quelques indications. 

D’une part, il faut commencer par signaler qu’une telle législation dépendra du 
rapport entre le « sentiment commun25 » (TP 2/15) d’une société politique donnée et 
                                        

 23. Nous considérons l’Éthique, et cela même dans sa quatrième partie, comme ayant une valeur descriptive 
plutôt que normative. 

 24. Cf. SPINOZA, Correspondance, lettre 84. 
 25. Le latin dit sententia omnium, ce qu’il ne faut surtout pas confondre avec l’affect commun (TP 6/1). La 

sententia est en effet plus une « opinion » qu’un « sentiment », car de nature discursive plutôt qu’affective. 
Il s’agit d’un système de valeurs partagé par une communauté d’individus. Comme nous avons essayé de le 
montrer ailleurs, elle est l’une des propriétés de la société civile (status civilis) données en TP 2/15 (les au-
tres étant le pouvoir de revendiquer des terres habitables et cultivables ; de se protéger ; de repousser toute 
force étrangère — et pourrait-on ajouter, une langue commune), à partir desquelles Spinoza sera à même 
de déduire que l’essence de l’imperium est la puissance de la multitude (TP 2/17). 
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les règles de droit qui, dans un État bien construit, tentent de promouvoir le dévelop-
pement de la raison26. Or, ce sentiment ou opinion commune peut changer et un tel 
changement peut, éventuellement, aller dans le sens de la raison. À l’époque de Spi-
noza lui-même, par exemple, se produisait de fait un changement de l’opinion com-
mune vis-à-vis du suicide ou plutôt de ceux qui se tuaient. De fait, l’histoire du traite-
ment moral et juridique du suicide en Occident latin montre que, au XVIIe siècle, bien 
que le suicide fût encore à Amsterdam considéré comme un crime condamné par la 
loi, de fait, on ne faisait pas grand cas, d’un point de vue judiciaire au moins, des sui-
cidés. Jusqu’à la fin du Moyen Âge et pendant toute la Renaissance encore, se dé-
ployait contre celui qui commettait un suicide toute une série de mesures pénales : 
ainsi, la réquisition des biens du défunt (ce par quoi on portait atteinte à l’héritage) ou 
une peine contre le corps du défunt (lequel pouvait être condamné, post mortem, à 
être décapité ou à n’avoir pas d’enterrement en terre consacrée). Au contraire, au 
XVIIe siècle, à Amsterdam, il n’y avait plus de poursuite judiciaire contre le défunt ni 
ses biens. La faute, il est vrai, subsistait d’un point de vue moral : ainsi, par exemple, 
on conservait la coutume de ne pas donner de sépulture en lieux saints à ceux qui se 
tuaient eux-mêmes. Néanmoins, une telle « condamnation », intimement liée au sys-
tème de valeurs chrétiennes de l’époque, est très vite devenue « inappropriée » dans 
un contexte de plus en plus tolérant27. 

Il est donc clair que le « sentiment commun » peut changer au cours de l’histoire. 
Mais, rien n’est moins certain que la dépénalisation du suicide, et sa « démoralisa-
tion » soient des changements qui aillent par eux-mêmes dans le sens de la raison. En 
réalité, nous croyons que pour déterminer une législation du suicide, une législation 
qui aille dans le sens du déploiement de la vie rationnelle, il serait nécessaire de reve-
nir à une casuistique fondée sur les principes spinoziens. Pour ce faire, il faudrait sans 
doute commencer par la distinction, fondamentale aux yeux de Spinoza, entre sages 
et ignorants, distinction d’origine stoïcienne qui semble bien d’ailleurs être à l’œuvre 
dans le scolie d’E IV P 20. Tous les hommes, en effet, ne se valent pas pour Spinoza ; 
comme il le dit lui-même, l’esprit d’un homme qui a des idées vraies contient plus de 
réalité ou perfection que celui d’un homme qui a des idées fausses (E II P 44 S), par 
quoi « le sage est plus puissant que l’ignorant » (E IV Préf.)28. À cela il faudrait ajou-
ter l’inégale distribution entre sagesse et ignorance. En effet, il semble que l’igno-
rance soit pour Spinoza la chose du monde la mieux partagée et que, au contraire, la 

                                        

 26. Nous suivons ici la lecture d’Alexandre MATHERON, pour qui les trois formes d’État (qu’il appelle « l’État 
libéral ») constituent une médiation nécessaire pour le déploiement de la raison (cf. Individu et commu-
nauté chez Spinoza, Paris, Minuit, 19691, 1988). 

 27. Pour ce qui est de l’histoire juridique et morale du suicide à Amsterdam au XVIIe siècle, cf. Machiel BOS-
MAN, « The Judicial Treatment of Suicide in Amsterdam », dans Jeffrey R. WATT, éd., From Sin to Insan-
ity. Suicide in Early Modern Europe, Ithaca, Cornell University Press, 2004, p. 9-24. 

 28. Rappelons à cet égard le texte fondamental par lequel se clôt l’Éthique : « L’ignorant, outre que les causes 
extérieures l’agitent de bien des manières, et que jamais il ne possède la vraie satisfaction de l’âme, vit en 
outre presque inconscient et de soi, et de Dieu, et des choses, et, dès qu’il cesse de pâtir, aussitôt il cesse 
aussi d’être. Alors que le sage, au contraire, considéré en tant que tel, a l’âme difficile à émouvoir ; mais 
conscient et de soi, et de Dieu, et des choses avec certaine nécessité éternelle, jamais il ne cesse d’être ; 
mais c’est pour toujours qu’il possède la vraie satisfaction d’âme » (E V P 42 S). 
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sagesse soit une fleur aussi rare que belle29. Que faire alors du « sentiment com-
mun » ? Car, cela ne sera qu’un ensemble mal articulé d’opinions sur la valeur des 
choses. Le sentiment commun est évidemment une donnée fondamentale, que le lé-
gislateur doit prendre en considération s’il veut réussir à instaurer un système juri-
dico-politique stable, mais il ne peut pas faire de ce système la simple traduction en 
termes de droit de l’opinion commune. La tâche du législateur « à l’esprit très péné-
trant » (TP 1/2) est de faire en sorte que les hommes, qu’ils soient conduits par la raison 
ou tiraillés par les passions, « ne puissent être amenés à manquer de loyauté ou à mal 
agir » envers l’État (TP 1/6). Ce qui semble impliquer qu’il devra aussi faire en sorte 
que ce soit le sentiment commun qui se règle sur la législation plutôt que l’inverse. 

Ceci peut nous donner une première indication quant à la question du suicide, se-
lon qu’il s’agit du sage ou de l’ignorant. En premier lieu, il semble devoir être assumé 
que la question du suicide du sage n’a pas de sens du point de vue d’un État bien ins-
titué : la question ne peut se poser parce qu’un tel acte ne peut avoir lieu. Un sage est 
en effet un homme conduit par la raison et jamais de la raison ne naîtra un désir ou un 
effort qui ne soit pas absolument bon, c’est-à-dire qui n’aille pas dans le sens de la 
conservation de son être. Ainsi, dans un État bien constitué, jamais l’homme conduit 
par la raison ne pourra être déterminé à supprimer son existence et aucune législation 
à cet égard ne devrait être nécessaire. La mort volontaire d’un sage ne peut avoir lieu, 
comme le dit Spinoza, que là où il est contraint par une force externe. C’est donc 
cette force externe qu’il faut, en deuxième lieu, interroger. Or, le cas de Sénèque per-
met précisément de le faire, en portant notre attention vers l’environnement socio-
politique30. En effet, dans la mesure où cet environnement rend l’existence du sage 
impossible, il semble évident que le suicide de celui-ci ne peut être que le signe d’un 
État mal institué. Cela non pas cependant à cause du fait « brut » que le souverain 
condamne un sujet à se donner la mort, mais parce que ce sujet est un sage : le sou-
verain qui s’oppose à la raison est par cela même un tyran qui s’oppose à ce qui fait 
la vraie puissance d’une Cité31. Mais, dès lors, dans un État mal institué et tyrannique, 
il n’y aura aucune possibilité de légiférer sur le suicide des sages. Enfin, en troisième 
lieu, qu’en est-il des ignorants qui se suicident ? C’est-à-dire, de ceux qui se suicident 
vraiment ? Car, ceux qui se pendent déterminés par une cause externe « cachée » qui 

                                        

 29. Cf. la description donnée de la condition commune des hommes au début du TP 1/5 : « Il est une chose 
certaine en effet, et nous en avons démontré la vérité dans notre Éthique : les hommes sont nécessairement 
soumis aux affects, et son ainsi constitués qu’ils plaignent les malheureux, envient les heureux, et inclinent 
à la vengeance plus qu’à la pitié, chacun aspirant en outre à ce que les autres vivent selon sa propre com-
plexion, approuvant ce qu’il approuvent et réprouvant ce qu’il réprouve ; et ainsi, aspirant tous pareille-
ment à être les premiers, ils en viennent à des conflits et, autant qu’ils le peuvent, cherchent à s’écraser les 
uns les autres, le vainqueur enfin tirant gloire d’avoir été nuisible à autrui plutôt qu’utile à soi ». Cette des-
cription sera condensée dans la proposition politique « les hommes sont par nature ennemis » les uns des 
autres (TP 2/14), démontrée à partir de TP 2/5. 

 30. Nous suivons une indication de BARBONE, RICE, « Spinoza and the Problem of Suicide ». 
 31. Cf. TP 3/7 : « […] de même qu’à l’état naturel (par l’article 11 du chapitre précédent) l’homme conduit 

par la raison est le plus puissant et relève le plus de son propre droit, de même la Cité fondée et dirigée se-
lon la raison est la plus puissante et relève le plus de son propre droit ». Voir aussi TP 5/1. In extremis, il 
ne semble pas exagéré de dire que la condamnation du sage à se tuer lui-même est le signe d’un État im-
puissant en voie de dissolution. 
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les fait pâtir d’une passion de tristesse telle qu’ils « veulent » supprimer leur propre 
existence, ceux-là sont nécessairement des ignorants, puisqu’ils ignorent littéralement 
cette cause externe, et qu’ils sont menés par la passion jusqu’à la mort. C’est eux, à 
toute évidence, que Spinoza a en vue lorsqu’il dit que ceux qui se tuent eux-mêmes 
sont des « impuissants d’âme ». Or, il ne semble pas que l’on puisse légiférer à leur 
sujet afin de défendre la raison de telles causes externes… C’est peut-être dur à en-
tendre, mais il semblerait que Spinoza ne se fait aucun souci de leur sort32. Ce qui ne 
veut pas dire, toutefois, que l’on puisse, d’un point de vue spinoziste, « inciter » de 
tels hommes au suicide33. C’est peut-être une limite du système à laquelle nous parve-
nons là. Quoi qu’il en soit, une conclusion semble s’imposer : que l’homme soit sage 
ou ignorant, il semble tout à fait inutile de légiférer sur le suicide lui-même, c’est-à-dire 
sur le droit ou l’interdiction de l’acte consistant en la suppression de sa propre 
existence. 

Pour finir, il faudrait poser une dernière question, qui a trait à ce que nous venons 
de dire, et a d’ailleurs été soulevée par les commentateurs au sujet du suicide chez 
Spinoza, à savoir, la question de l’assistance au suicide. Peut-on concevoir, d’un 
point de vue spinoziste, la possibilité de légiférer non pas certes sur l’acte même de 
se tuer, mais sur l’assistance de la part d’un tiers ? Peut-on dégager une position spi-
noziste face au « suicide assisté » ? Peut-on, en bon spinoziste, reconstruire une ré-
ponse à partir des données théoriques fournies dans l’Éthique ? Barbone et Rice don-
nent, dans un article connu34, une réponse négative. D’après ces commentateurs, en 
effet, « une réponse appropriée au suicide au niveau des cas individuels devrait tou-
jours pointer vers la compréhension et la prévention des facteurs qui sont à l’origine 
d’un tel acte. Contrairement à une quelconque défense du “suicide assisté”, nous 
croyons que l’approche de Spinoza au suicide serait toujours curative, jamais coopé-
rative35 ». Toutefois, il semble difficile de suivre ces auteurs sur ce point, car, encore 
une fois, la casuistique semble, ici aussi, s’imposer face aux généralisations hâtives. 

En effet, en dépit du supposé parallélisme36, il ne semble pas que l’on puisse met-
tre au même niveau une cause extérieure agissant uniquement dans la vie affective 
                                        

 32. On peut d’ailleurs rappeler à cet égard le scolie d’E II 49, où, après avoir suggéré une certaine similitude 
entre un âne et l’homme qui, ayant également soif et faim, et étant placé à égale distance entre tel aliment 
et telle boisson, meurt de faim et de soif, Spinoza écrit que, de fait, il « ne sai[t] pas à combien estimer ce-
lui qui se pend, et à combien les enfants, les sots, les déments, etc. ». 

 33. On pourrait cependant nous objecter que Spinoza lui-même semble dire le contraire. En effet, dans sa let-
tre 23 du 13 mars 1665 à Blyenbergh : « Enfin, en ce qui touche à la 3e question, elle suppose contradic-
tion, et il m’a semblé que c’était comme si l’on me posait cette question : S’il convient mieux à la nature de 
quelqu’un de se pendre, aurait-il des raisons pour ne pas se pendre ? Eh bien, admettons qu’une nature de 
ce genre soit possible, alors, j’affirme (qu’importe que j’admette le libre arbitre ou pas) que si quelqu’un 
voit qu’il peut vivre mieux à une potence qu’assis à sa table, il agirait comme le dernier des idiots s’il ne se 
pendait pas » (N.s.). Toutefois, tout le problème est que cette conséquence suit d’une supposition absurde. 
— Par ailleurs, « inciter » ne veut pas dire « assister ». Nous traiterons ce problème au paragraphe suivant. 

 34. Cf. BARBONE, RICE, « Spinoza and the Problem of Suicide ». 
 35. Ibid., p. 241. 
 36. Supposé, car, comme l’a pu montrer Chantal JAQUET, la doctrine spinozienne doit être appelée doctrine de 

l’égalité des puissances plutôt que parallélisme, terme importé par les commentateurs de Spinoza de leur 
lecture de Leibniz (cf. L’unité du corps et de l’esprit. Affects, actions et passions chez Spinoza, Paris, PUF, 
2005, p. 9-16). 



JUAN-VICENTE CORTÉS-CUADRA 

18 

d’un individu (en produisant, par exemple, une dépression) et celle qui agit sur son 
corps (en conduisant l’individu dans un état de maladie « terminale »). Seul le pre-
mier est un impuissant d’âme pour lequel nulle assistance, mais nul interdit non plus, 
ne semblent concevables d’un point de vue strictement spinoziste. C’est aussi pour de 
tels cas qu’une approche curative ou thérapeutique semble pouvoir s’accorder, sinon 
aux principes spinoziens, du moins à un certain horizon spinoziste, à savoir tant que 
l’objectif est de promouvoir le déploiement de la puissance d’agir de tous les hom-
mes, sans égard au fait qu’ils peuvent être et vouloir rester des complets ignares. De 
fait, comme le rappelle justement Éric Delassus, l’assistance au suicide se fonde, dans 
de nombreux cas, sur une « conception de la liberté qui est illusoire, parce qu’elle re-
pose sur une définition totalement fictive de l’individu37 ». C’est pourquoi, il consi-
dère que l’aide n’est pas tant dans le fait de devenir l’instrument du désir de celui qui 
veut supprimer son existence, mais plutôt dans l’écoute, « pour comprendre le vé-
ritable sens de sa demande et en faisant preuve envers lui d’une véritable solidarité. 
C’est […] cette solidarité qui est réellement à l’œuvre dans les soins palliatifs et qui 
trop souvent s’exerce de façon irréfléchie dans l’assistance au suicide parce qu’elle 
fait passer avant elle cette liberté illusoire que dénonce Spinoza38 ». Dans un tel horizon, 
il s’agirait, comme le disent Barbone et Rice, de combattre les failles des conditions 
de l’environnement qui rendent possible et renforce la vie39, ce qui pourrait signifier, 
d’après nous, de dévoiler les causes externes cachées afin de rétablir l’impuissant 
dans sa puissance. Néanmoins, il serait faux de conclure, comme le font Barbone et 
Rice, que, d’après Spinoza, on ne peut favoriser une approche coopérative à l’égard 
des déprimés qui « veulent » supprimer leur existence. En réalité, à strictement parler, 
la réponse à la question de la cure ou de l’assistance reste en dehors des possibilités 
du système. 

Mais, qu’en est-il cependant de l’homme atteint d’une maladie terminale ? Dans 
un tel cas, il semblerait qu’une assistance médicale au suicide, juridiquement enca-
drée, soit envisageable d’un point de vue spinoziste40. Pour ce faire, le législateur de-
vrait considérer ce qui est plus utile à l’homme conduit par la raison. Or, en principe, 
rien n’empêche qu’un tel homme puisse décider rationnellement de se tuer lui-même. 
En effet, d’après E IV P 59, « à toutes les œuvres (actiones) auxquelles nous déter-
mine un affect qui est une passion, nous pouvons être déterminés sans lui par la rai-
son41 ». De fait, un homme qui se trouve dans une telle situation médicale, se trouve 
                                        

 37. Cf. Éric DELASSUS, « Le suicide de Spinoza : un problème éthique et philosophique », Revue ¿ Interroga-
tions ?, 15 (décembre 2012) [en ligne], http://www.revue-interrogations.org/Le-suicide-de-Spinoza-un-
probleme, consulté le 16 janvier 2018. (Nous avions fini notre travail lorsque l’un des rapporteurs nous en 
a fait mention. Nous le remercions pour cela.) 

 38. Ibid. 
 39. Cf. BARBONE, RICE, « Spinoza and the Problem of Suicide », p. 241. 
 40. Nous allons ici dans le sens du travail développé par É. Delassus qui, dans l’article cité, écrit que « malgré 

sa dimension pathologique, le suicide peut, sous certaines conditions et dans une certaine mesure, présenter 
une dimension de liberté et procéder d’une forme de nécessité interne qui ne relèverait pas d’un désir de 
mort ». 

 41. Nous donnons la traduction de B. Pautrat, corrigée seulement sur la traduction d’actio par « œuvre », car 
actio a ici le sens large d’œuvre, conduite ou même comportement, et non son sens technique défini en 
E III Déf. 3. 
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dans une position analogue à celle de Sénèque : il sait que, quoi qu’il en fasse, il va 
mourir à cause de cette maladie qui mine la santé de son corps. Il « peut » donc soit 
attendre que la maladie le tue, soit décider de se donner la mort par l’intermédiaire 
des instruments qu’un système légal a mis en place à cet effet. Et c’est ici que le 
choix d’un sage mourant peut servir de guide au législateur. Car, tout comme c’était 
le cas pour Sénèque, notre sage devra choisir entre deux maux le moindre. On peut 
raisonnablement croire que le moindre mal consistera dans le choix de se donner la 
mort, du fait qu’il n’y a pas de raison de prolonger inutilement une vie de souffran-
ces42. En effet, « chez l’homme libre, fuir à temps témoigne d’autant de Fermeté que 
se battre » (E IV P 69 C). En outre, l’essence actuelle de l’homme libre se caractérise 
du fait que sa persévérance dans l’être n’est pas une simple conservation dans son 
état, quel qu’il soit, mais plus profondément, une dynamique du conatus qui, parce 
qu’il cherche ce qui lui est utile en propre, le porte à « désirer être bienheureux, bien 
agir, et bien vivre », c’est-à-dire à agir par vertu (E IV P 19-24). On peut donc consi-
dérer qu’il sera nécessairement déterminé par un désir né de la raison à en finir avec 
son existence dans la durée, rien ne l’empêchant légalement par ailleurs. 

Une législation pensée pour le sage, est-elle cependant toujours valide pour 
l’ignorant43 ? Éric Delassus a pu montrer que ce qui est vrai pour le sage ne l’est pas 
pour l’ignorant : il rappelle en effet que, « d’un point de vue strictement spinozien », 
le désir de mort est toujours pathologique. Ainsi, écrit-il, 

[…] le désir de mourir ne peut être que l’expression d’un état de servitude pour la grande 
majorité des hommes et assister au suicide ne consisterait donc finalement qu’à contribuer 
à l’accroissement d’une telle aliénation. L’assistance au suicide ne semble donc consister, 
dans la majorité des cas, que dans une participation à l’écrasement de l’individu par les 
causes externes, plutôt que dans une aide véritable pour l’aider à retrouver une certaine 
puissance d’être et d’agir, malgré sa grande vulnérabilité44. 

Cependant, nous ne sommes pas d’accord avec ses conclusions. En effet, les con-
ditions sous lesquelles il considère l’assistance sont trop lâches. Il est vrai que, con-
çue sous le principe général d’une liberté individuelle illusoire et dans n’importe 
quelle condition, l’assistance ne semble pas être une aide au déploiement de la raison, 
mais plutôt une incitation à l’autodestruction. Néanmoins, nous croyons que, si l’on 
peut légitimement (d’un point de vue spinoziste) défendre une dépénalisation de l’as-
sistance, c’est sous des conditions précises, à savoir, si et seulement si, l’individu se 
trouve soumis au dilemme des deux morts (ou bien je me tue maintenant ou bien je 
meurs avec des souffrances extrêmes) et tant que l’individu en question peut être con-
sidéré comme ne souffrant pas d’une pathologie psychique (dépression). Ainsi, 
l’ignorant, à l’instar du sage, sera à même de considérer la mort volontaire comme 
une possibilité bien réelle, même s’il le fait déterminé par telle ou telle passion (par 
peur des souffrances, peut-être, mais aussi afin de soulager sa famille des coûts que 

                                        

 42. Un tel argument n’est valide que sous les conditions que nous venons d’exposer. Jamais un sage ne se don-
nera la mort « parce qu’il sait qu’un jour ou l’autre il va mourir ». 

 43. Les quelques remarques qui suivent sont l’amorce d’une réflexion en cours. Nous espérons développer ces 
points dans un travail à venir. 

 44. Éric DELASSUS, « Le suicide de Spinoza : un problème éthique et philosophique ». 
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les soins palliatifs de sa maladie pourraient entraîner45). Il pourra en outre avoir 
recours à une aide professionnelle légalement encadrée. Si bien que l’assistance est 
loin d’être toujours et partout un manque de solidarité. Au contraire, sous certaines 
conditions, c’est cette solidarité elle-même qui peut mener un membre de la société à 
vouloir se désolidariser. Toutefois, il serait tout à fait insensé de croire que cela 
signifie qu’il faut prôner l’assistance contre toute autre forme de traitement des cas de 
maladie terminale. En effet, là où il est possible de développer une médicine des 
soins palliatifs, il n’y a aucune raison pour que cela ne soit pas fait46. Enfin, quoi qu’il 
en soit de ce point, nous croyons que, dans une société qui a déjà subi les processus 
de dépénalisation et démoralisation du suicide, il est préférable, du moins dans un 
horizon spinoziste, d’établir légalement l’assistance au suicide dans le cas des 
maladies terminales, car cela va dans le sens de la raison. 

CONCLUSION 

D’après ce que nous avons vu, il est possible de conclure sur un certain nombre 
de points. Il faut tout d’abord rappeler que l’exemple de Sénèque mobilisé par Spi-
noza nous a servi pour montrer qu’il est possible de concevoir, dans le système spi-
nozien, la possibilité d’un suicide rationnel — et tout semble indiquer que Spinoza 
lui-même pointait vers cette possibilité. Non pas que la raison puisse désirer direc-
tement la mort comme un bien, mais, dans des conditions extrêmes, le sage peut choi-
sir une mort au lieu d’une autre, et le fera nécessairement. Suivant le cas de Sénèque, 
cependant, le paradoxe est moins dans la possibilité même d’un suicide rationnel que 
dans le difficile accord que cette thèse dévoile entre l’individu et la communauté. 
Nous avons en second lieu essayé d’examiner le problème d’un point de vue stric-
tement « juridique » en entendant par là la dimension politique ouverte par le Traité 
politique à partir des notions de droit naturel et de droit civil. Ainsi, nous avons cru 
pouvoir montrer que, de manière très générale, bien que le suicide soit une impos-
sibilité du point de vue ontologique, et donc illicite ou « non permis » du point de vue 
du droit naturel, il reste que, du point de vue du droit civil, l’exemple même de Sé-
nèque montre qu’il peut bien faire l’objet d’une loi. Cela nous a permis de distinguer, 

                                        

 45. Cet argument n’est pas à prendre comme relevant de l’idéologie de l’homo oeconomicus : c’est un fait que 
dans de nombreux pays, la plupart en vérité, un traitement palliatif de longue durée n’est accessible, pour 
une grande majorité des personnes, que par un endettement qui peut signifier, par exemple, la perte de la 
maison familiale ou l’impossibilité de continuer à payer les études des enfants, etc. 

 46. É. DELASSUS (« Le suicide de Spinoza : un problème éthique et philosophique ») écrit que : « […] la loi 
française [lui] apparaît comme l’une des mieux équilibrées en ce domaine, dans la mesure où elle remet en 
cause l’acharnement thérapeutique dénommé dans la loi Leonetti de 2005 “obstination déraisonnable” et 
autorise en cas de nécessité l’arrêt des soins curatifs ou l’utilisation de traitement antidouleur, même s’ils 
peuvent parfois entraîner la mort du patient. Ainsi, sont privilégiés les soins palliatifs dans le but de traiter 
la douleur et de cette manière la médecine n’a pas à jouer un rôle qui n’est pas le sien, celui de donner la 
mort ou d’aider à se donner la mort. Dans le cas de l’arrêt des soins curatifs, comme lorsque certains séda-
tifs sont utilisés, ce n’est pas le médecin qui tue le malade, mais la maladie et cela fait quand même une 
différence ». Nous sommes partiellement d’accord. En effet, l’auteur semble croire que « la loi française » 
peut valoir pour tout État dans n’importe quel contexte historico-politique. Mais, par là, il semble oublier la 
contingence radicale des systèmes juridiques et leur nécessaire articulation et à l’ingenium et aux condi-
tions matérielles de chaque société politique. 
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dans une perspective « juridique », entre deux questions bien différentes concernant 
le suicide : l’une portant sur l’acte même par lequel un homme réalise l’effort de sup-
primer son existence et l’autre sur les conditions qui entourent cet effort. Nous avons 
essayé de montrer qu’une législation de l’acte même du suicide semble, dans le cadre 
du système de Spinoza, inenvisageable parce qu’inutile. Toutefois, nous avons aussi 
essayé de montrer qu’une doctrine de l’assistance au suicide en cas de maladie termi-
nale peut se justifier rationnellement d’un point de vue spinoziste par une transposi-
tion de l’exemple de Sénèque. C’est pourquoi, cet exemple doit être considéré comme 
un révélateur privilégié de nombreuses problématiques intriquées les unes dans les 
autres et la source de prolongements inattendus qui peuvent être d’un grand intérêt 
pour le débat actuel autour du suicide. 


